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Regeste

détention pour des motifs de sûreté | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
Le recourant a déposé un seul recours contre deux actes qui concernent sa mise en détention
pour des motifs de sûreté. Ces actes opposent les mêmes parties, ont trait à la même affaire
et soulèvent des questions juridiques identiques. En outre, une partie des griefs formulés et
des conclusions prises se rapporte indifféremment aux deux actes attaqués. Dans ces
conditions, l'économie de la procédure justifie que les causes 1B_564/2011 et 1B_565/2011
soient jointes pour être traitées dans un seul et même arrêt (cf. art. 24 PCF , applicable par
renvoi de l' art. 71 LTF ).

E. 2
Le recours en matière pénale ( art. 78 al. 1 LTF ) est ouvert contre la décision de la Cour de
justice du 30 septembre 2011 portant sur la mise en détention pour des motifs de sûreté au
sens de l' art. 232 CPP . Formé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) contre une décision prise
en dernière instance cantonale ( art. 80 al. 2 LTF en relation avec l' art. 232 al. 2 CPP ) et
qui touche le recourant dans ses intérêts juridiquement protégés (art. 81 al. 1 let. a et b ch. 1
LTF), le recours contre cette décision est donc recevable. Vu l'issue du recours contre la
décision du 30 septembre 2011 (cf. infra consid. 3), le recours contre le procès-verbal de
l'audience du 29 septembre 2011, fût-il recevable, devient sans objet.

E. 3
Le recourant se plaint du fait que la Cour de justice n'a toujours pas communiqué la
motivation écrite de sa mise en détention pour des motifs de sûreté durant la procédure
d'appel.

E. 3.1
Conformément à l' art. 31 al. 3 Cst. , toute personne qui est mise en détention préventive a le
droit d'être aussitôt traduite devant un ou une juge, qui prononce le maintien de la détention
ou la libération. Elle a le droit d'être jugée dans un délai raisonnable. A teneur de l' art. 232
al. 1 CPP , si des motifs de détention n'apparaissent que pendant la procédure devant la
juridiction d'appel, la direction de la procédure fait amener immédiatement le prévenu par la
police et l'interroge. L'alinéa 2 de cette disposition prévoit que la direction de la procédure
de la juridiction d'appel statue dans les 48 heures à compter du moment où le prévenu lui a
été amené; sa décision n'est pas sujette à recours. L' art. 226 al. 2 CPP s'applique par
analogie à la décision de mise en détention pour des motifs de sûreté prise au sens de l' art.
232 CPP (Marc Forster, in Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, 2011,



n° 4 ad art. 232; Daniel Logos, in Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse,
2011, n° 22 ad art. 232 CPP ). Or, l' art. 226 al. 2 CPP exige que la décision du Tribunal des
mesures de contrainte portant sur la détention provisoire soit communiquée immédiatement
et verbalement au ministère public, au prévenu et à son défenseur. La décision leur est en
outre notifiée par écrit et brièvement motivée en principe dans un délai maximal de trois à
quatre jours (Niklaus Schmid, Praxiskommentar, Schweizerische Strafprozessordnung,
2009, n° 5 ad art. 226 CPP ; Daniel Logos, op. cit., n° 14 ad art. 226 CPP ), de deux jours
ouvrables (Markus Hug, in Donatsch/Hansjakob/Lieber, Kommentar zur Schweizerischen
Strafprozessordnung, 2010, n° 6 ad art. 226 CPP ), voire dans un délai de quelques heures
dans des cas simples (Marc Forster, op. cit., n° 5 et 8 ad art. 226).

E. 3.2
La jurisprudence a déduit du droit d'être entendu ( art. 29 al. 2 Cst. ) l'obligation pour le juge
de motiver ses décisions, afin que le justiciable puisse les comprendre et exercer ses droits
de recours à bon escient. Le juge doit ainsi mentionner, au moins brièvement, les motifs qui
l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se
rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. Il n'a toutefois
pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués
par les parties, mais peut au contraire se limiter à l'examen des questions décisives pour
l'issue du litige ( ATF 134 I 83 consid. 4.1 p. 88 et les arrêts cités).

E. 3.3
En l'espèce, la décision attaquée, datée du 30 septembre 2011, ordonne la mise en détention
du recourant pour des motifs de sûreté, sans la motiver. Dans ses déterminations devant le
Tribunal de céans, datées du 17 octobre 2011, la Cour de justice indique que l'arrêt est en
cours de rédaction. A ce jour, le recourant se trouve en détention pour des motifs de sûreté
depuis près d'un mois et aucune motivation de la mise en détention ne lui est parvenue. Il y
a donc violation crasse de l' art. 31 al. 3 Cst. et de l' art. 232 CPP en lien avec l' art. 226 al. 2
CPP , lesquels exigent qu'une décision de mise en détention prise durant la procédure
d'appel soit brièvement et rapidement motivée. Il ressort certes du procès-verbal de
l'audience du 29 septembre 2011 qu'un "motif de détention nouveau [est apparu] en lien
avec les charges qui se sont alourdies durant l'instruction du jugement d'appel, le risque de
fuite étant accru par la peine risquant d'être prononcée". Ce paragraphe, puisse-t-il être
considéré comme une motivation de la décision du 30 septembre 2011, ne satisfait de toute
façon pas aux exigences de motivation de l' art. 29 al. 2 Cst.

E. 3.4
En l'absence d'un état de fait auquel il est possible de rattacher la détermination juridique,
faute de renseignements qui permettraient de justifier la mesure litigieuse et surtout de
motivation topique, le Tribunal fédéral se trouve dans l'impossibilité de vérifier si les
conditions de la mise en détention pour des motifs de sûreté sont réalisées. Cette absence de
motivation ne satisfait dès lors pas aux exigences de l' art. 112 al. 1 let. b LTF .

E. 3.5
Lorsque le Tribunal fédéral constate que la procédure de mise en la détention n'a pas
satisfait aux garanties constitutionnelles ou conventionnelles en cause, il n'en résulte pas
obligatoirement que le prévenu doive être remis en liberté ( ATF 116 Ia 60 consid. 3b p. 64;
115 Ia 293 consid. 5g p. 308; 114 Ia 88 consid. 5d p. 93). Tel est le cas en particulier
lorsque, comme en l'espèce, la décision attaquée est partiellement annulée pour des raisons



formelles liées à l'absence de motivation et que l'existence de motifs fondés de mise en
détention pour des motifs de sûreté ne peut pas d'emblée être exclue. La conclusion prise en
ce sens par le recourant doit donc être rejetée. Pour rétablir une situation conforme au droit,
il appartiendra à la Cour de justice de motiver sa décision de mise en détention pour des
motifs de sûreté, à réception de cet arrêt et dans le respect des garanties découlant des art.
29 al. 2 Cst. et 112 al. 1 LTF.

E. 4
Il s'ensuit que le recours doit être admis partiellement, sans qu'il soit nécessaire d'examiner
les autres griefs soulevés par le recourant. La demande de mise en liberté immédiate est
rejetée. Il n'y a pas lieu de percevoir des frais judiciaires ( art. 66 al. 4 LTF ). Le recourant,
qui obtient partiellement gain de cause avec l'assistance d'un avocat, a droit à des dépens, à
la charge de l'Etat de Genève ( art. 68 al. 1 LTF ). Dans ces conditions, sa demande
d'assistance judiciaire est sans objet.
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